
PE 338.616

EUROPEAN PARLIAMENT
1999 2004

Document de séance

17 novembre 2003 B5-0492/2003

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
déposée dans le cadre du débat sur des cas de vilation des droits de l'homme, de 
la démocratie et de l'État de droit

conformément à l'article 50 du règlement

par Maria Carrilho et Magrietus van den Berg

au nom du groupe PSE

sur la situation au Sri Lanka















PE 338.616

B5-0492/2003

Résolution du Parlement européen sur la situation au Sri Lanka

Le Parlement européen

A)  Considérant que la Présidente Chandrika Kumaratunga, conformément aux 
possibilités  qui lui sont données par la Constitution,  en l'absence du Premier ministre 
en voyage à l'étranger, 

1) a renvoyé les ministres de la défense, de l'intérieur et de l'information
2) a appelé à la formation d'un gouvernement d'union nationale
3) a suspendu le Parlement jusqu'au 19 novembre
4) a déclaré l'état d'urgence, qui confère aux forces de sécurité de larges 
pouvoirs discrétionnaires,  pendant trois jours
5) a donné l'ordre à l'armée d'occuper les points stratégiques de la capitale, en 
particulier la radio et la télévision ;
6) a jugé illégale la trêve conclue entre le gouvernement et le LTTE, tout en 
s'engageant à la respecter
7) a accusé le gouvernement d'avoir compromis la sécurité du pays en faisant 
trop de concessions aux rebelles
8) a dit vouloir imposer de nouvelles règles d'action à la Norvège dans la 
conduite de sa médiation
9) a pris le contrôle des médias publics en nommant des personnalités qui lui 
sont proches à la radio, à la télévision et dans les journaux propriétés de l'Etat ;

B) Considérant que le Premier ministre Ranil Wickremesinghe n'est pas en mesure de 
donner des garanties de sécurité au LTTE et  de négocier valablement avec lui après 
avoir perdu le contrôle des ministères de la défense et de l'intérieur 

1) a refusé la constitution d'un gouvernement d'union nationale 
2) s'est déclaré prêt à retourner devant les électeurs de façon anticipée, sans 
attendre l'échéance de 2007  ;
3) a proposé à la Présidente de prendre la direction des négociations avec le 
LTTE

 
C) Considérant que le LTTE s'était déclaré prêt à reprendre les négociations, après les 
avoir suspendues en avril,

1) venait de publier, pour la première fois,  ses propositions concrètes de 
partage du pouvoir dans une région autogérée par les Tamouls ; 
2) s'est engagé à continuer à respecter la trêve mais a demandé aux médiateurs 
norvégiens des garanties concernant le respect de la trêve par l'armée;

D) Considérant que les propositions du LTTE étaient négociables et ne peuvent justifier 
la décision de la Présidente ;

E) Considérant que la médiation norvégienne a suspendu sa participation au  processus 
de paix jusqu'à ce que la crise politique au sein du pouvoir soit résolue ;
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F) Considérant que les donateurs avaient promis, en cas de réussite du processus de 
paix, un don exceptionnel de 4,5 milliards de $ pour reconstruire le paix ;

G) Considérant que la croissance annuelle exceptionnelle de 6% étant largement due à 
la trêve et au processus de paix ;

H) Considérant que l'industrie touristique, source essentielle de revenus et d'emplois 
pour le pays, souffre  de la crise politique actuelle ; 

I) Considérant la forte baisse des valeurs mobilières sri-lankaises,  alors que les 
investisseurs étrangers revenaient dans ce pays en raison des évolutions positives du 
processus de paix (300 millions de $ cette année)  ;

J) Considérant que la stabilité politique est indispensable à la recherche d'une solution 
à long terme avec le LTTE ;

1) demande aux responsables politiques sri-lankais de faire tous les efforts nécessaires 
pour trouver très rapidement une solution constitutionnelle à  la crise politique afin de 
pouvoir relancer,  avec le LTTE, et sous médiation norvégienne,  des négociations 
débouchant sur un accord durable qui puisse être approuvé par la majorité qualifiée au 
sein du Parlement 

2) demande l'annulation de la suspension du Parlement ;

3) renouvelle tout soutien aux efforts de la médiation norvégienne dans le processus 
de paix ;

4) insiste pour un strict respect des droits humains par les forces armées 
gouvernementales et du LTTE ;

5) charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission 
Européenne, au Conseil, aux Gouvernements des Etats Membres et au Gouvernement 
et Parlement de Sri Lanka.


